
POLICIÈRE/
POLICIER
Ton équipe : Direction de la police

Période d’affichage : du 3 au 31 décembre 2021

Type d’emploi : Temporaire 

Deviens la policière ou le policier de toute une ville… Deviens un maillon essentiel, 
un emblème de confiance, de persévérance et d’honnêteté. Rejoins ton équipe 
pour faire de notre ville un lieu accueillant où il fait bon vivre. On veut te 
connaître!

OFFRE D’EMPLOI

TON RÔLE
• Patrouiller le secteur qui t’es assigné par le sergent superviseur;
• Effectuer les interventions requises et prendre les mesures qui s’imposent lorsqu’un
 appel te sera transmis;
• Porter une attention spéciale aux endroits névralgiques et accentuer la surveillance
 selon les réalités de ton secteur;
• Vérifier tout événement qui te paraît suspect et intervenir pour faire appliquer les lois
 et règlements.

LES PLUS
• La Ville est toujours en mouvement, chaque jour un nouveau défi t’attend!
• Ton emploi est assuré et tu peux t’accomplir pleinement;
• Il paraît qu’on est TRès accueillants.

AS-TU LE PROFIL?

EXIGENCES
• Détenir un DEC en techniques policières;
• Être diplômé de l’École nationale de police du Québec. 

QUALIFICATIONS ET HABILETÉS REQUISES
• Connaissance suffisante des lois applicables, des règlements, des directives 
 et procédures en vigueur;
• Bonne capacité d’analyse et de synthèse;
• Capacité d’intervention dans des situations difficiles;
• Capacité de planifier et d’organiser;
• Leadership;
• Facilité de communication verbale et écrite;
• Réussir avec succès les différents examens de qualifications;
• Satisfaire aux exigences physiques et médicales du poste. 

CONCOURS 2021-200-T

Fais parvenir ton curriculum vitae, le formulaire ainsi que tous 
les documents requis de la liste (voir notre site à l’adresse 
suivante: 
https://www.v3r.net/wp-content/uploads/2021/04/formulaire_
policier_ou_policiere-1-1.pdf
avant le 31 décembre 2021 en spécifiant le numéro de 
concours (dans l’objet).

Par courriel à : ressourceshumaines@v3r.net

Le salaire et les avantages sociaux sont établis selon
la convention collective des policiers et policières de 
Trois-Rivières.

Cette offre s’adresse à tous les candidats policiers et 
candidates policières ayant terminé leur stage à l’école 
de Police avant le 22 janvier 2022 (228è cohorte).

Tu te reconnais?
Envoie-nous ta candidature.

TRAVAILLER POUR
LES BONNES RAISONS

Être policière/policier pour la Ville de 
Trois-Rivières, c’est changer la donne 
pour 130 000 Trifluviens. Tous les jours 
d’une façon différente. 

C’est 1 200 personnes allumées qui te 
donnent envie d’aller au travail le matin.

C’est une famille qui se serre les 
coudes et qui t’entraîne toujours vers le 
haut.

C’est une équipe qui est fière de ce 
que tu fais et qui te dit « merci ».

v3r.netLa Ville de Trois-Rivières se réserve le droit de faire passer des tests dans le cadre de l’évaluation des candidatures.

La Ville de Trois-Rivières applique un programme d’accès à l’égalité et invite les femmes, les membres des minorités visibles 
et des minorités ethniques, les autochtones et les personnes handicapées à présenter leurs candidatures.

SEULS LES CANDIDATS RETENUS SERONT CONVOQUÉS EN ENTREVUE.

https://www.v3r.net/wp-content/uploads/2021/04/formulaire_policier_ou_policiere-1-1.pdf

